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COÛT DES LOYERS: LE GRAND
HOLD-UP DU XXIe SIÈCLE

DIDIER DIVORNE

CONSEILLER MUNICIPALÀ RENENS VD

Pouvoir se loger a été, est et restera un droit fondamental. Par

exemple, dans le canton de Vaud, la Constitution le précise
comme suit en son article 67, alinéa 1, «L'Etat et les communes,
en complément des démarches relevant de la responsabilité
individuelle et de l'initiative privée, veillent à ce que toute
personne puisse disposer d'un logement approprié à des
conditions supportables.» Les loyers ont été multipliés en

Suisse par 2,5 (145%) entre 1980 et 2022 et sont devenus,
malheureusement et pour certains, insupportables.
Les causes qui ont conduit à cet état de fait sont multiples.
Sur le fond, il convient d'en relever quatre. Pour commencer,
la perte de rendement en bourse ou dans d'autres outils
spéculatifs des avoirs des caisses de pension (2e pilier) dans les

années 1990 a créé une arrivée massive de ces investisseurs
dans le marché immobilier. Achetant parfois, voire souvent à

des prix surfaits, ces caisses tirent inlassablement les loyers

vers le haut.

Pourcontinuer, les propriétaires augmentent systématiquement
les loyers en cas de changement de locataire, en prétextant
que les prix des loyers pour un même appartement aux
alentours auraient augmenté. Dans de nombreux cas, l'utilisation
d'études de marché sont utilisées comme justificatifs, mais...

en ne prenant souvent en compte que les cinq dernières années.

Dès lors, le loyer de votre voisin d'immeuble, qui est par exemple
là depuis vingt ans et qui paye son loyer juste la moitié du

vôtre, n'est pas pris en compte. C'est à l'évidence de la

manipulation crasse.
Troisième cause: les travaux d'entretien. Le locataire sortant
a payé, via son loyer, les charges financières, les frais
d'exploitation, mais également ces travaux d'entretien. Donc par
exemple une nouvelle peinture tous les dix ans si nécessaire.
Tout est donc déjà payé, et ne doit pas être reporté sur le

locataire suivant. Seuls les éléments à plus-value sont, à juste
titre, en mesure de provoquer une légère augmentation de

loyer.
Pour en terminer avec les causes, il faut bien avouer que le

comportement de chaque locataire est une cause majeure de

l'augmentation des loyers. Ne pas demander une baisse lorsque
le taux hypothécaire de référence diminue, ne pas contester
une hausse de loyer alors que le propriétaire fait manifestement

un trop gros bénéfice sur ses fonds propres ou ne pas contester

un premier loyer dans les trente jours à réception des clés

alors que le loyer est trop élevé

est très préjudiciable. En

Suisse, il est constaté par une

étude du bureau BASS que
les loyers encaissés en trop
ont dépassé illégalement
10 milliards de francs par an

depuis 2021.

Passer du constat à l'action
Dès lors, que faire? Etre
fataliste? Ne rien faire de peur de

se faire expulser par son

propriétaire.' il nous taut agir, et ce à chaque fois que les choses

bougent. A la hausse comme à la baisse.
A la baisse à chaque fois que c'est possible non seulement

pour soi, mais également pour la personne qui viendra ensuite
habiter son appartement. Car on est potentiellement toutes
et tous le «prochain» pour un futur appartement et on espère

que le-la locataire actuel-le l'aura fait. Sachez que la croyance
comme quoi «si je réclame, je vais me faire expulser» est
totalement fausse dans la réalité.
Pour ce qui est des hausses ou de l'arrivée dans un nouvel

appartement, il faut les contester à la préfecture, et ce
impérativement dans les trente jours à compter de la réception de

la notification de hausse ou de la remise des clés. S'il est
juridiquement acceptable d'augmenter un loyer avec
l'augmentation d'un taux de référence, il est totalement illégal de

faire du bénéfice au-delà de ce que la loi permet.

La marge de manœuvre des politiques
Du coté politique, un vrai levier permettant de contenir les

loyers est d'inscrire, dans les plans d'affectation communaux
(PACom) des quotas de logements d'utilité publique pour toute
nouvelle construction ou pourtoute surélévation. C'est le cas

pour Renens, où le PACom prévoit qu'un nouvel appartement
sur deux (donc 50%) soit d'utilité publique avec des loyers
contrôlés par l'Etat. Mesure forte et innovante mettant une

pression contre la spéculation et en faveur de loyers contenus
dont les fruits seront récoltés dans les années à venir.
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